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Sous la pression des collectivités 
territoriales, l’ARCEP a demandé à France 
Telecom d’engager un plan de résorption 
des «gros» multiplexeurs qui privent 
certains foyers de services haut débit 
et génèrent souvent des problèmes de 
disponibilité et de qualité de la téléphonie 
fixe. 

France Telecom annonce que ce plan 
s’échelonnera de 2011 à 2013. Il 
permettra une amélioration de la qualité 
du réseau téléphonique et une extension 
de la couverture ADSL. 

Ce plan viendra s’ajouter à l’initiative 
actuellement menée par le Syndicat 
mixte ADN et ADTIM à travers le plan 
complémentaire de couverture des zones 
blanches (détaillé ci-contre). 

Pour en savoir plus, contactez l’opérateur 
historique France Telecom.
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Grâce au raccordement en 
fibre optique de 214 centraux 
téléphoniques sur le territoire, 
les Ardéchois et les Drômois 
peuvent bénéficier, depuis 
l’automne 2010, de nouvelles 
offres en dégroupage total 
ADSL sur le réseau ADN. 

Le dégroupage se traduit par 
un plus large choix parmi les 
offres d’opérateurs concurrents 
et une possible montée en 

débit (pour les foyers les 
plus proches de leur central 
téléphonique de rattachement).  
Les abonnés ADSL, qui étaient 
parfois limités aux offres Double 
Play* peuvent désormais 
bénéficier des services Triple 
Play* ou Quadruple Play* 
auprès des opérateurs grand 
public positionnés sur le réseau 
ADN. 

Faisant l’objet d’un contrat de 

délégation de service public 
entre le Syndicat mixte ADN et 
ADTIM, le réseau ADN se veut 
un réseau ouvert permettant 
à tous les opérateurs qui le 
souhaitent de proposer leurs 
offres ADSL dégroupées.

L’opérateur national SFR est 
présent depuis l’automne 2010 
et Bouygues Telecom depuis 
avril 2011.  

En Ardèche-Drôme, 96% 
des foyers sont maintenant 
concernés par le dégroupage. 
L a  l i s t e  d e s  c e n t r a u x 
téléphoniques dégroupés par 
ADTIM est disponible sur :
www.ardechedromenumerique.fr  
Rub r ique  Pa r t i cu l i e r s  - 
Page Liste des centraux 
téléphoniques dégroupés en 
Ardèche-Drôme.
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Les travaux de déploiement du réseau 
ADN sont terminés depuis plusieurs 
mois et les bénéfices pour les usagers 
ardéchois et drômois apparaissent au 
grand jour grâce au déploiement continu 
d’offres concurrentielles.

Sur le volet «Entreprises», on compte 
déjà 23 opérateurs positionnés sur 
le réseau et près de 500 entreprises 
clientes de l’un d’entre eux, dont 150 
avec un abonnement fibre optique. 

Sur le volet «Grand public», le passage 
aux nouvelles offres en dégroupage total 
s’accèlère. Plus de 20 000 foyers ont 
souscrit une offre dégroupée auprès 
de l’opérateur SFR depuis l’automne 
dernier. Le positionnement de l’opérateur 
Bouygues Telecom depuis avril va 
confirmer cet élan.

Nous comptons sur le soutien de 
l’ensemble des communes impactées 
pour faire connaître les bénéfices du 
dégroupage auprès de leurs administrés 
et ainsi optimiser l’impact du réseau 
d’initiative publique. 

Vous êtes donc cordialement invités 
à solliciter le Syndicat mixte Ardèche 
Drôme Numérique si vous avez besoin de 
disposer d’éléments de communication à 
diffuser par exemple dans vos publications 
municipales ou communautaires. 
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Lancé à l’automne 2010, le dégroupage total ADSL sur le réseau Ardèche Drôme Numérique 
comptabilise déjà plus de 20 000 foyers abonnés à une offre dégroupée.
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Le 13 avril 2011, ADTIM, 
délégataire du service public 
du réseau ADN, a fait l’ annonce 
de la signature d’un important 
contrat national entre Axione et 
Bouygues Telecom.

 Ce contrat permet à Bouygues 
Telecom d’étendre ses offres en 
dégroupage total à 300 000 
foyers ardéchois et drômois.

Ainsi sur les deux départements, 
96% des foyers peuvent 
désormais choisir entre deux 
opérateurs, Bouygues Telecom 
et SFR, pour bénéficier du 
meilleur des services ADSL 
(internet haut débit, téléphonie 
fixe et/ou mobile, télévision 
avec les chaînes de la TNT).

L’arrivée de Bouygues Telecom  
sur le réseau ADN élargit 
le choix des offres ADSL 
disponibles sur le territoire.

Pour en savoir plus : 
www.bouyguestelecom.fr
www.sfr.fr

Le sav i e z- vous ? 

Pour bénéficier des nouvelles offres 

Internet + TV + Téléphone, vous 

devez vous adresser aux opérateurs 

qui utilisent le réseau ADN : 

SFR et Bouygues Telecom
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En deux ans, le réseau ADN a 
permis la mise en place d’un 
service public du haut et du très 
haut débit en Ardèche-Drôme. 
Le déploiement du réseau fibre 
optique et le raccordement de 
214 centraux téléphoniques 
permet déjà à 96% des foyers 
de pouvoir bénéficier des 
nouvelles offres de services 
ADSL : Internet, téléphonie fixe  
illimitée et/ou mobile, TV.
Le syndicat mixte ADN ne 
s’arrête pas là et poursuit son 

action pour les 4% restants. 
Avec ADTIM, il met en oeuvre 
un plan complémentaire de 
couverture des zones blanches 
par une solution filaire ADSL. 

Ce plan fait l ’objet d’un 
financement  de 3 millions 
d’euros répartis à part égale 
entre les Conseils généraux 
de l’Ardèche et de la Drôme 
et l’Europe au travers du 
Fonds européen agricole 
pour le développement rural 

(FEADER). Il s’agit d’un budget 
complémentaire aux 123 
millions d’euros de budget 
initialement prévus. 

L’ o b j e c t i f  d u  p l a n  e s t 
d’installer un nouveau central 
téléphonique, appelé NRA-ZO, 
au niveau du sous-répartiteur 
existant sur les plus grosses 
poches de foyers en zone 
blanche. Ce nouvel équipement 
entraînera une  diminution des 
longueurs de lignes,et le cas 
échéant la suppression du 
multiplexage qui empêchait 
jusqu’alors les foyers de 
bénéficier de l’ADSL.  

Avec un total de 46 NRA-ZO, le 
syndicat mixte ADN permettra 
de rendre éligible à l’ADSL 
4700 foyers, qui pourront 
avoir accès, selon les cas, à 
des offres Double Play*ou à des 
offres Triple Play*.

Grâce au déploiement d’un plan complémentaire de couverture des zones blanches rurales, 
le syndicat mixte ADN apportera l’ ADSL à 4 700 foyers ardéchois et drômois, d’ici à fin 2011.

Il existe 2 types de multiplexage : 
- le «gros» multiplexage
- et le «petit» multiplexage

Le «gros» multiplexage :  toutes les 
lignes téléphoniques d’un même quartier  
ou d’un village sont raccordées sur un 
«équipement technique» empêchant 
tous les abonnés d’avoir l’ADSL (voir 
«Aux Dernières Nouvelles» ci-contre).

Le «petit» multiplexage : 2 lignes 
d’abonnés passent par le même câble. 
Le premier qui s’abonne à une offre 
ADSL empêche l’autre de le faire. Même 
s’il est situé à proximité d’un central 
téléphonique, un foyer multiplexé ne 
peut avoir l’ADSL.

Zoom sur  l e  Mul t ipl exage . . .
Que faire en cas de multiplexage ? 

France Telecom s’est engagé à étudier la  
suppression du «petit» multiplexage sur 
demande d’un opérateur.

Vous devez donc passer commande d’une 
offre ADSL auprès d’un opérateur qui 
enclenchera la procédure de démultiplexage 
auprès de France Telecom. Ce dernier devra 
donner une réponse de faisabilité technique 
sous un mois. 

En cas de réponse négative de la part de 
France Télécom, prenez contact avec le 
Syndicat mixte ADN à  :
communication@sm-adn.fr.

* Voir «Un peu de vocabulaire...» au verso

* Voir «Un peu de vocabulaire...» page 2

Comité Syndical du Syndicat mixte ADN du 26 avril 2011



Central téléphonique dégroupé

Central téléphonique prochainement dégroupé

Central téléphonique nouvellement créé sur 
les zones blanches

DOSSIER SPÉCIAL ADSL 

Les travaux du réseau ADN sont maintenant terminés. Vous pouvez désormais 
bénéficier des nouvelles offres en dégroupage total proposées par les opérateurs 
grand public qui utilisent le réseau ADN. 

1. VOTRE FOYER EST-IL CONCERNÉ ? 

Votre foyer est concerné par les nouvelles offres disponibles sur le réseau ADN si vous 
êtes éligible à l’ADSL et si le central téléphonique dont vous dépendez fait partie des 
214 centraux raccordés par ADTIM (liste disponible sur www.ardechedromenumerique.
fr - Rubrique Particuliers - Page Liste des centraux téléphoniques dégroupés en 
Ardèche Drôme).

Pour vérifier votre éligibilité à l’ADSL et aux nouvelles offres dégroupées, procédez 
à un test directement sur les sites des opérateurs du réseau ADN : à ce jour 
SFR et Bouygues Telecom.

Bénéficier des nouvelles offres

2. QUELLES SONT LES NOUVELLES OFFRES DISPONIBLES ?

Le test effectué sur le site de l’opérateur vous indique si votre ligne est située sur 
une zone dégroupée et affiche les offres auxquelles vous avez accès parmi les 
suivantes : 

•	 Internet + Téléphonie fixe illimitée
•	 Internet + Téléphonie fixe illimitée + TV  

•	 Internet +  Téléphonie fixe illimitée +TV + appels vers les mobiles
avec ou sans 

Abonnement téléphonique à France Télécom (16€/mois)
un ou plusieurs forfaits mobile inclus

Le t e s t  : 
Rendez-vous sur le site de l’opérateur, 
dans la rubrique correspondant aux 
offres ADSL. Entrez les informations 
demandées (n° de téléphone fixe ou 
adresse) dans le cadre prévu à cet effet : 
- «vérifiez à quelles offres vous pouvez 
souscrire» sur le site de Bouygues 
Télécom 
- «testez votre éligibilité» sur le site de 
SFR.

Si vous n’avez pas de ligne téléphonique, 
l’opérateur peut vous en ouvrir une à 
votre place. Vous n’êtes plus obligé de 
passer par France Télécom.

Renseignez-vous avant d’entreprendre toute 
démarche de résiliation.

Double Play : Internet haut débit + Téléphonie fixe illimitée

Triple Play : Internet haut débit + Téléphonie fixe illimitée + 
Télévision dont les chaînes de la TNT + Appels vers les mobiles
+ services de vidéos à la demande etc.

Quadruple Play : Offre Triple-Play + Abonnement à un ou 
plusieurs forfaits de téléphonie mobile

Un peu de  v o cabula i r e  . . .

3. COMMENT SOUSCRIRE UNE OFFRE ?

Choisissez une offre parmi celles qui vous sont proposées par l’opérateur. Indiquez les options 
que vous souhaitez prendre en supplément (options TV, musique...) et passez commande. 

Si vous disposez déjà d’un abonnement ADSL auprès de SFR ou de Bouygues Telecom, cet opérateur 
ne basculera pas automatiquement votre offre actuelle vers une offre avec les nouveaux services. 
Vous devez donc obligatoirement demander à faire évoluer votre offre.

Si vous disposez d’un abonnement ADSL auprès d’un autre opérateur, celui-ci va continuer à 
proposer ses offres via son propre réseau. Le niveau de services qu’il propose peut être moins 
intéressant que celui des opérateurs du réseau ADN. Vous devez donc obligatoirement changer 
d’opérateur pour bénéficier du meilleur des services ADSL. 

Résilier votre abonnement internet actuel

Les opérateurs mettent à disposition sur leur site Internet des outils vous permettant 
de résilier facilement votre ancien abonnement : démarches à suivre, fiches 
conseils, lettre type....
Ils peuvent vous proposer la prise en charge de vos frais de résiliation. 

Ma commune ne dispose pas de central téléphonique. Je ne peux donc pas bénéficier des offres ADSL permises par le réseau ADN .  
FAUX : Un central téléphonique dessert plusieurs communes.

Ma commune dispose d’un central téléphonique. Ma ligne téléphonique y est obligatoirement rattaché. 
FAUX : Le raccordement d’un foyer à un central dépend de l’architecture du réseau de France Télécom.

Mon opérateur actuel m’informe automatiquement des nouveaux services disponibles. FAUX

VRAI / FAUX

Rien n’est automatique : pour en bénéficier, 
vous devez vous adresser à l’un des deux 
opérateurs présents sur le réseau ADN.

CARTE DU DÉGROUPAGE EN ARDÈCHE-DRÔME 

214 centraux téléphoniques 

96% des foyers concernés

2 opérateurs Grand Public

www.bouyguestelecom.fr
3106 (appel gratuit depuis un poste fixe)

www.sfr.fr
1099 (prix d’un appel local)
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